
Les inscriptions auront lieu  à la Maison de l’Enfance à partir du 9 juillet 2018.
Responsable : Eric PROST, directeur de la Maison de l’enfance. Tél. 02 97 41 59 33 - alsh@muzillac.fr

Lieux Matin Soir Téléphone
Maison de l’Enfance A partir de 7 h Jusqu’ à 19 h 02 97 41 59 33
Ecole des Poulpikans A partir de 7h30 Jusqu’ à 18h30 06 07 21 33 99
Ecole Sainte Bernadette A partir de 7h30 Jusqu'à 18h30 06 08 67 28 21

Les trajets entre la maison de l’enfance et les écoles sont  assurés en car ou à pied.
Les enfants devront être accompagnés de leurs parents jusqu'à l'entrée de la garderie et confiés à l’animateur. 

Office Municipal de la Jeunesse
Dispositif d’entraide pour l’accompagnement à pied des enfants vers l’école.  Contact : Mairie de Muzillac - 02.97.41.66.25

Office Municipal de la Jeunesse
Accompagnement des enfants aux devoirs après l'école.  Contact : Mairie de Muzillac - 02.97.41.66.25

Inscription annuelle, menus, facturation : Patricia CANAUX - Tél. 02 97 41 46 26 - p.canaux@arcsudbretagne.fr
Même en possession de la carte d’accès, vous devez vous réinscrire chaque année scolaire.

Commune de Muzillac

Accompagnement, transport, organisation de la pause : Elodie RYO -  Tél. 07 86 23 24 56 - enfancejeunesse@muzillac.fr
Les trajets depuis les écoles vers le restaurant scolaire se font en car ou à pied à l’occasion.

Arc Sud Bretagne

Inscriptions et gestion des circuits : Véra GOMÈS - Arc Sud Bretagne  - Tél. 02 97 41 45 26 - v.gomes@arcsudbretagne.fr

SERVICES PERISCOLAIRES A MUZILLAC

 RESTAURATION SCOLAIRE - 12h/13h40

 PAUSE MÉRIDIENNE
        Ecole Sainte Bernadette - 12h/13h30
         Ecole Les Poulpikans - 12h/13h35

 GARDERIE - matin et soir

 TRANSPORT SCOLAIRE

NOUVELLE ANNEE = NOUVELLE INSCRIPTION
Année scolaire 2018/2019 - Attention, l'école se termine à 16h25

Inscriptions avant juin 2018 - Paiement et retrait des vignettes en août

Inscriptions avant le : 25 juin 2018

Signalez l’absence de votre enfant le plus tôt possible

Démarrage le : 3 septembre 2018

Démarrage le : 1er  octobre 2018











Commune de Muzillac

Arc Sud Bretagne

 PEDIMUZ

 COUP DE POUCE AUX DEVOIRS

DOCUMENT

à CONSERVER

par courrier ou aux permanences


